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d'une protection efficace de la nature. Mais, dans l'idée du Conseil de
l'Europe, cela va plus loin : il s'agit aussi de donner un élan éducatif
durable, un élan qui doit avoir des prolongements bien au-delà de l'an
de grâce 1970. Et, à travers la protection de la nature, ce qu'il s'agit
de sauvegarder, c'est la biosphère de l'homme, c'est-à-dire tout un
environnement sans lequel la survie même de l'espèce humaine deviendrait
problématique. Que l'on songe par exemple à ce qui arriverait le jour
où nous n'aurions plus ni air, ni eau purs Et ce jour viendra si l'on
n'y prend pas garde.

Comme on le voit, l'enjeu est de taille. Aussi ne peut-on que souhaiter

voir l'année de protection de la nature être le point de départ d'un
effort durable des hommes pour sauvegarder des valeurs essentielles à

la vie.
Max D'ARCIS

(Red.) Les «Intérêts du Jura» consacreront un numéro spécial en
mai prochain à la protection de la nature.

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Horlogerie : 1225 entreprises emploient 73 000 personnes. — Sur les
1225 entreprises que compte l'industrie horlogère en Suisse (et dont
97 °/o de la production sont exportés), 512 sont établies dans le canton
de Berne, 303 dans le canton de Neuchâtel, 148 dans le canton de
Soleure, 67 dans le canton de Vaud, 67 également dans le canton du
Tessin et 50 dans le canton de Genève. Quant aux 73 000 personnes
occupées dans l'horlogerie, plus d'un tiers exercent leur activité dans
le canton de Berne, un quart dans le canton de Neuchâtel et près d'un
cinquième dans le canton de Soleure. Le « canton horloger » par excellence

est toutefois le canton de Neuchâtel, où plus de la moitié de
toutes les entreprises industrielles et, également, plus de la moitié de
l'ensemble du personnel de l'industrie se rattachent à l'industrie
horlogère.
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